
LETTRE OUVERTE
Intervention conjointe pour la 
mise en sécurité d’une habitante 
et de ses animaux

Chers habitantes, chers habitants,

Je souhaite aujourd’hui vous informer, avec transparence et 
responsabilité, d’une situation grave qui a mobilisé ces 
derniers jours les services de l’État, les secours, des 
associations et la municipalité.

Jeudi 17 avril, les pompiers ont été alertés par des personnes 
inquiètes, sans nouvelles depuis plusieurs jours d’une 
habitante de notre commune. Aux côtés de la gendarmerie, 
je me suis immédiatement rendu sur place. Cette 
intervention a permis de retrouver cette personne en 
détresse psychologique. Elle a été prise en charge par les 
services de l’hôpital, en accord avec le cadre légal prévu pour 
ce type de situation.

Dès le lendemain, vendredi 18 avril, la municipalité, la 
gendarmerie, les associations de protection animale (la SPA 
et « Au Petit Bonheur »), un comportementaliste canin ainsi 
que Cantal Habitat (propriétaire du logement) sont 
intervenus ensemble dans l’habitation, avec l’accord formel 
de la résidente, afin d’assurer la mise en sécurité de ses trois 
chiens et deux chats.

C’est à ce moment que nous avons été confrontés à une 
réalité extrêmement difficile et dramatique : un logement 
dans un état d’insalubrité avancée, et la présence d’animaux 
décédés. Les animaux vivants ont été immédiatement pris en 
charge par les associations présentes. L’habitante, elle aussi, 
est désormais entre de bonnes mains et bénéficie d’un 
accompagnement adapté.

Giou de Mamou, le 19 avril 2025



Depuis plusieurs mois, la municipalité s’est tenue à la 
disposition de la gendarmerie et du bailleur social, et s’est 
rendue à plusieurs reprises sur le terrain pour tenter 
d’identifier des solutions adaptées. Nous avons toujours agi 
dans le respect des personnes, et avec la volonté constante 
de préserver la dignité, la sécurité et la santé de chacun.
Face à la gravité des faits constatés, la municipalité a décidé 
de porter plainte. Elle le fait avec le souci de contribuer à faire 
la lumière sur les circonstances et de rappeler son 
attachement à la salubrité des logements et à la protection 
de tous – êtres humains comme animaux.

Nous ne pouvons pas rester indifférents face à une telle 
situation. Elle nous rappelle combien les fragilités humaines 
peuvent parfois s’exprimer dans le silence et l’isolement. Nous 
devons, collectivement, rester attentifs, solidaires et engagés.

Je tiens à remercier très sincèrement les forces de l’ordre, les 
sapeurs-pompiers, les équipes médicales, les associations de 
protection animale et tous les intervenants pour leur 
professionnalisme, leur efficacité et leur humanité dans cette 
opération délicate.

La commune reste pleinement mobilisée aux côtés de tous 
les partenaires pour assurer le suivi de cette situation et 
accompagner les démarches en cours.

Avec tout mon engagement,

Le Maire de Giou de Mamou

Fédéric Godbarge .


